
INDIGNEZ-VOUS ! Mais pas de n'importe quoi !
Mise au point indignée d'indignés. 

L'entreprise RIPOLIN a encore frappé. Ou comment un ambassadeur s'indigne au 
bon moment !
  « En mai 1941 Stephane Hessel rejoint la France libre du général de Gaulle, à  
Londres »
  « En 1946 après avoir  réussi  le  concours d'entrée au ministère des Affaires  
Étrangères,Stéphane  Hessel  devient  diplomate.  Son  premier  poste  est  aux  
Nations Unies. »
  En  1977,  avec  la  complicité  du  secrétaire  général  de  l'Elysée  Claude 
Brossolette[...] il se voit proposer par le président Valéry Giscard d'Estaing le  
poste d'ambassadeur auprès des Nations Unies à Genève. »
  1981 l'arrivée de François Mitterand à l'Elysée. « Elle a fait d'un diplomate assez 
étroitement spécialisé dans la coopération multilatérale, arrivé à deux ans de sa  
retraite, un ambassadeur de France. Il adhère au parti socialiste. »

Extrait des notes de l'éditeur en accord avec l'auteur

Des motifs d'indignation, il y en eut dans les années 1945. Quelques dates :
- Mai 1945, massacre de Sétif en Algérie : 6000 morts, tués par l'armée aux 
ordres du C.N.R.
- Mars 1947, Madagascar : l'armée française aux ordres du gouvernement dont 
Monsieur Hessel est ambassadeur, tue plus de 80 000 civils malgaches...
-  1948,  les  ROMS et  les  TZIGANES enfermés  par  Vichy  dans  des  camps  en 
France,  y  sont  toujours  détenus  3  ans  après  la  chute  de  Pétain.  Le 
gouvernement du CNR a oublié d'ouvrir les portes des camps....
-  Vont  suivre  les  guerres  coloniales,  et  les  essais nucléaires à  l'air  libre  en 
Algérie : encore des morts.

Pendant  toutes  ces  années,  notre grand  homme s'indigne  avec  modération  et 
modestie, pour ne pas perdre son poste de diplomate. 
Mais  il  n'y  a  aucun  motif  de  s'indigner  qu'un  serviteur  de  l'appareil  d'Etat 
capitaliste choisisse toujours  le camp du pouvoir  de la  bourgeoisie,  c'est  dans 
l'ordre des choses !
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